
 
ARRETE N°2022/1606 

portant délégation de signature 
 
 
 
 

Madame le Maire de la Ville de Mulhouse 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  
L 2122-19 
 

ARRETE 
 

Article 1 : 
L’arrêté n° 192/2021 du 1er février 2021 portant délégation de signature à  
M. Jean-Luc HUMBERT est abrogé. 
 
Article 2 : 
Délégation de signature est donnée à M. Jean-Luc HUMBERT, Directeur 
Général des Services de la Ville de Mulhouse, pour : 

- signer tous actes, décisions, autorisations, correspondances, ordres de 
service et pièces comptables de la Ville de Mulhouse à l’exclusion des 
matières pour lesquelles le Maire a reçu délégation du Conseil Municipal 
dans le cadre de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

- signer les actes de passation et d’exécution des marchés publics, 
accords-cadres et de leurs avenants conformément au tableau joint en 
annexe 1, 

- signer les décisions individuelles relatives aux agents municipaux en 
vertu de l’article L 2122-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales,  

- délivrer les expéditions du registre des délibérations et des arrêtés dans 
le cadre de l’article R 2122-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

- certifier la matérialité et la conformité des pièces et documents 
présentés à cet effet dans le cadre de l’article R 2122-8 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, 

- certifier la conformité et l'exactitude des pièces justificatives produites à 
l'appui des mandats de paiement dans le cadre de l’article R 2122-8 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.  



Article 3 : 
En cas d’empêchement de Monsieur Florian COLOM, Adjoint aux finances, 
délégation de signature est également donnée à M. Jean-Luc HUMBERT, 
Directeur Général des Services pour signer les documents comptables suivants : 
-bordereaux récapitulatifs de mandats de paiement, 
-bordereaux récapitulatifs de titres de recettes, 
-bordereaux récapitulatifs d’annulation de mandats de paiements et de titres de 
recettes. 

Article 4 : 
Les délégations des articles 2 et 3 sont exercées sous ma surveillance et ma 
responsabilité. 

Article 5 : 
Elles prennent effet à ce jour et subsistent tant qu’elles n’ont pas été rapportées 
mais prendront fin en cas de cessation des fonctions pour lesquelles l’intéressé 
en bénéficie. 

Article 6 : 
En l’absence de M. Jean-Luc HUMBERT, la délégation visée à l’article 2 est 
exercée dans les mêmes conditions, dans l’ordre de priorité suivant : 
- Monsieur Régis OCHSENBEIN, Directeur Général Adjoint des Services, 
- Madame Olivia CODACCIONI, Directrice Générale Adjointe des Services, 
- Monsieur Thierry YOH-RECHAM, Directeur Général Adjoint des Services, 
- Monsieur Frédéric BRUN, Directeur Général Adjoint des Services.  

Article 7: 
Monsieur le Directeur Général des services est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié sur le site internet de la Ville de Mulhouse, inséré au 
registre des arrêtés, et dont ampliation sera notifiée : 
- à M. Jean-Luc HUMBERT, DGS 
- à M. Florian COLOM, Adjoint aux finances 
- à M. Régis OCHSENBEIN, Directeur général adjoint des services  
- à Mme Olivia CODACCIONI, Directrice générale adjointe des services 
- à M. Thierry YOH-RECHAM, Directeur général adjoint des services 
- à M. Frédéric BRUN, Directeur général adjoint des services 
- au Sous-Préfet de l’arrondissement de Mulhouse 
- au Procureur de la République -Tribunal de Grande Instance de Mulhouse 
- au Secrétariat Général pour inscription au registre des Arrêtés. 

Fait à Mulhouse, le 9 septembre 2022 

Spécimen de signature : 
Spécimen de paraphe : 

PJ : 1 annexe 
Copie de l’arrêté : 

• au service du secrétariat général (pour publication sur le site internet de la Ville de Mulhouse)
• au service affaires juridiques et commande publique
• au service affaires démographiques
• au service contrôle et comptabilité centrale
• à la direction des ressources humaines
• au Trésorier Principal de Mulhouse (par courriel)

Mme le Maire 

 

Michèle LUTZ

 

.






